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Procédure de réclamation 

Si vous notez une problématique suite à la réception de votre matériel, veuillez vous référer au présent 
document pour effectuer l’action adéquate. Si les procédures incluses dans ce document ne sont pas 
suivies, votre dossier ne sera pas traité et aucune suite ne sera donnée à votre demande. 

Matériel reçu non- installé 

Si vous notez une problématique suite à la réception de votre matériel, veuillez prendre les actions 
suivantes : 

• Étape 1 : VOUS NE DEVEZ EN AUCUN CAS DÉBUTER L’INSTALLATION DU MATÉRIEL. 
• Étape 2 : Vous devez aviser votre représentant par courriel obligatoirement et par téléphone 

optionnellement de l’état de la situation. 
• Étape 3 : Vous devez documenter à l’aide d’explication et/ou de photo la problématique. Ces 

photos devront inclure : 
o La date de production du produit (imprimé sur le bloc) 
o Une photo de l’étiquette sur votre toile 

o Une photo de la problématique (avec une référence dimensionnelle ex : ruban à 
mesurer) 

o Toute autre photo jugée pertinente 

 

Votre représentant vous donnera par courriel les mesures correctrices à être mis en place à l’intérieur 
d’un délai de 48 heures.  

 

Matériel en cours d’installation 

Si vous décelez une problématique en cours d’installation,  

• Étape 1 : CESSEZ IMÉDIATEMENT L’INSTALLATION DU PRODUIT 

• Étape 2 : Vous devez aviser votre représentant par courriel obligatoirement et par téléphone 
optionnellement de l’état de la situation. 

• Étape 3 : Vous devez documenter à l’aide d’explication et/ou de photo la problématique. Ces 
photos devront inclure : 

o La date de production du produit (imprimé sur le bloc) 
o Une photo de l’étiquette sur votre toile 

o Une photo de la problématique (avec une référence dimensionnelle ex : ruban à 
mesurer) 

o Une photo de votre facture 

Votre représentant donnera suite à votre demande selon le protocole de gestion des plaintes de 
l’entreprise. Pour obtenir une copie de ce document, visitez notre site web ou demandez à votre 
représentant de vous envoyer une copie par courriel.  

 


